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os langues et cultures régionales sont notre patrimoine commun et une partie du patrimoine de l'humanité. Face
à certains exemples récents de comportements discriminatoires envers celles-ci et conscients de l'héritage qu'elles
représentent mais aussi de leur fragilité, nous, acteurs politiques, estimons qu'il est de notre devoir d'assurer
l'épanouissement de ces langues sur notre territoire : ne rien faire reviendrait à précipiter leur disparition ou, tout du
moins, leur effacement. La République, elle aussi, a ici son rôle à jouer : gardienne des valeurs et des principes
fondamentaux, elle doit être attentive aux demandes, aux attentes, à la vie de ces langues et cultures qui existent sur
son territoire, en métropole comme outre-mer.

La France, régulièrement dénoncée par le Conseil de l'Europe et les Nations unies pour son manque de volonté à
conférer aux langues régionales un cadre juridique protecteur, élude jusqu'à présent le débat. Pourtant, un tel statut est,
à nos yeux, nécessaire !

Notre pays protège bien ses monuments historiques ainsi que ses œuvres artistiques. Des mesures et structures
administratives ont été mises en place, des fonctionnaires ont été recrutés et formés pour en assurer leur valorisation.
Pourquoi la France ne porterait-elle pas la même attention à son patrimoine linguistique ainsi qu'à sa diversité culturelle
? Cela relève également de son devoir !

Nous ne pouvons que constater que cette demande est relayée de façon de plus en plus appuyée par nos élus locaux.
Véritables baromètres des situations à l'échelle régionale, ceux-ci peuvent vouloir le respect d'abord, le développement
ensuite, d'une langue parlée par la population sur leur territoire. Il ne faut pas non plus s'étonner que cette montée de la
demande linguistique et culturelle fasse écho : le développement local et la démocratie de proximité font partie des
armes contre la crise. De nombreuses collectivités territoriales ont d'ailleurs déjà engagé des actions politiques en ce
sens.

Conscients de ces nombreux enjeux et sollicitations, nous estimons qu'il est à présent temps de bâtir une véritable
politique cohérente et suivie en matière de valorisation et protection des langues et cultures régionales ! Forts de cette
conviction, les membres du groupe d'études sur les langues régionales ont déposé une proposition de loi à l'Assemblée
nationale visant à doter celles-ci d'un cadre juridique propice à leur développement. Cette proposition a été relayée au
Sénat par une trentaine de sénateurs partageant cette même volonté.

Cependant, cette initiative, nous tenons à le souligner, ne vise pas à affaiblir la langue française : celle-ci reste la
langue et le ciment de la République. Notons que si son rayonnement est menacé, ce serait davantage au niveau
mondial : supplantée par la langue anglaise (et bientôt, pourquoi pas, par la langue chinoise !) dans les instances
internationales et même européennes, au cours de rencontres entre chercheurs, d'échanges intellectuels et artistiques,
de partenariats et de négociations dans les domaines de l'industrie, du commerce et des finances.

UN GRAND PROJET POUR LA FRANCOPHONIE

Par ailleurs, cette politique que nous voulons ambitieuse pour les langues et cultures régionales mérite d'être
accompagnée par un grand projet pour la francophonie. En effet, langue française et langues régionales sont des
langues amies à l'intérieur du pays et alliées à l'extérieur. Et notons que la culture française n'est pas seulement la
culture de langue française : le Prix Nobel de littérature décerné en 1904 à Frédéric Mistral, écrivain de langue occitane,
a bien rejailli sur l'ensemble de la France !

Dès les années 1950, puis 1970, 1980 et 1990, plusieurs textes ministériels ont montré la voie quant au développement

et à l'enseignement des langues et cultures régionales. En 2008, un article a été ajouté à notre Constitution,

soulignant que "Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France". Nous devons à
présent prolonger cette action afin de faire en sorte que cet article soit suivi d'effets au sein de notre législation et puisse
mettre un terme à une certaine hypocrisie latente. La reconnaissance des langues et cultures régionales est en effet un
prolongement logique de la décentralisation. Son processus n'est pas terminé, et nous tenons à préciser que ce choix
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n'est pas contradictoire avec l'affirmation de l'importance de l'Etat.

Pour travailler dans le sens de la reconnaissance juridique de nos langues et cultures régionales, nous souhaitons
reprendre et mettre en œuvre, à travers cette proposition de loi, les dix principes énoncés par Bernard Poignant dans
son rapport commandé par Lionel Jospin en 1998, alors premier ministre. Ce rapport s'intitulait : "Etude sur la
compatibilité entre la charte européenne des langues régionales ou minoritaires et la Constitution". Ce texte préconisait
la signature de plusieurs engagements issus de la charte européenne des langues régionales ou minoritaires, et
dressait des propositions pour l'enseignement et la culture.

L'objectif des propositions de loi déposées à l'Assemblée nationale et au Sénat est de mettre en œuvre ces
principes et de doter la France d'un cadre juridique propice au développement et à l'épanouissement des langues et
cultures régionales. Nous espérons non seulement œuvrer en faveur d'une démocratie de proximité mais tenons
également à rester fidèles à la philosophie de Jean Jaurès, exprimée dans cette citation : "Il n'y a pas de meilleur
exercice pour l'esprit que les comparaisons entre la langue occitane et la langue française par exemple ; cette
recherche des analogies et des différences en une matière que l'on connaît bien est une des meilleures préparations à
l'intelligence."

Armand Jung, député du Bas-Rhin ; Bernard Poignant, maire de Quimper ; Robert Navarro, sénateur de l'Hérault ;
Csaba Tabajdi, président de la délégation socialiste hongroise au Parlement européen et vice-président de
l'intergroupe minorités.
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